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espoir qu'elles feront considérablement progresser
nos travaux pour la cause de la paix mondiale.

5. Il convient de se féliciter de ce qu'un affrontement
sur le problème financier, quiaêtépournous la èause
de tant de soucis et de prêoccupations avant!'ouverture
de la prêsenté ·séssion.· aêtê évité grâce ft. l'éspÏit
de coopêration dont ont fait preuve les Membres
de l'Organisation. Je n'ai pas besoin de rappeler que
l'une des tâches les plus importantes de l'Organisation
des Nations Unies consiste ~ entreprendredes activités
en vue d'assurer le maintien .de la paix chaque fOi,s
que le besoin s'en fait sentir et que tous ses Membres
assument collectivement la responsabilité de fournir .
à l'Organisation les moyens financiers qui sontnéces~
saires pour mener ft. bien cette tâche importante. Il
est maintenant de notre devoir de rechercher d'urgence
les moyens de parvenir à un règlement fondamental
et constt'Uctif de cette question difficile.

6. Mon pays coopérera par tous les moyens possibles
à la recherche d'une solution de ce problème, sans
préjudice de sa position fondamentale sur la q~estion.

Je voudrais demander à tous les 'pays Membres et,
en particulier, aux pays intéressés de faire appel
à toute Jeur sagesse et ft. tout leur sens politique pour
accomplir tous les efforts possibles afin de permettre
~ l'Organisation des Nations Unies de sortir de la
crise actuelle.
7. Le moment est venu pour nous de nous mettre,
pleins d' espoir et de résolution, ft. consolider dans le
monde une paix véritable. L'année dernière est inter
venu un accord sur l'établissement d'une lîgile de

,,,communication directe entre Washington et Moscou.
Puis, en aotlt 1963, s'est produit un événement histo
rique: la signature d'un traité d'interdiction partielle
des essais nucléaires par les Etats-Unis, leRoyaume
Uni et l'Union soviétique.· Ce traité ne nous satisfait'
pas entièrement parce qu'Une prévoit pas l'interdic
tion des essais' souterrains: mais le fait que plus de
100 pays y aient adhéré est vraiment encourageant.

8. Sous Pimpulsion donnée par la conclusion dutraité
d'interdiction des essais nucléaires, l'Assemblée
générale .a adopté Il l'unanimité, à sa dix-huitièm,e
session, une résolution [1884 (XVIII)] interdisant l'es
pace extra....atmosphérique aux armes nucléaires et
autres armes de destruction massive, résolution
fondée essentiellement S'Ir un accord conclu précé
demment sur la question par les Etats-Unis et l'Union
soviétique. Enfin, l'année dernière, les Etats-Unis, le
Royaume-Uni et l'Union soviétique ont respectivement
pris des mesures pour réduire leur produêtion de
matières fissile;; à des fins militaires.

9. On ne saurait véritablement considérer ces dispo
sitions comme des mesures de désarmement propre
ment dites, mais eUes n'en sont pas moins de nature
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1. M. SHIINA (Japon) [traduit de l'anglais]!Î': Au
.nom de la délégation japonaise, je tiens, Monsieur le
Pr~sident, à vous féliciter sincèrement de votre élec
tion à la présidence de la dix-neuvième session de
l.'Assemblée générale. Nous sommes persuadés que,
grâce à votre grande sagesse et à la riche expérience
que vous avez acquise au sein de cet organisme mon
dial, vous saurez mener cette session à une heureuse
issue. Je tiens à. ajouter que votre élection, chaleureu
sement appuyée par les pays. afro-asiatiques" dont le
Japon fait partie, non seulement est pour nous un
motif de très vive satisfaction, mais également nous
rend plus conscients encore de. l'obligation qui nous
incombe de collaborer avec vous afin que la présente
session se déroule dans l',ordre et l'harmonie.

2. Je voudrais également exprimer, à cette occasion,
nos plus vifs remerciements et notre profonde grati
tude hM. Carlos Sosa Rodr!guez, notre ancien prêsi
dent, qui, avec .g,a connaissance étendue des affaires
internationales et son sens aigu de l'équité, a gUidé
les travaux de l'Assemblée, à sa dix-huitième session,
d'une manière qui a considérablement augmenté l'auto
rité et le prestige de l'Organisation des Nations Unies.

3. Je' désirerais également rendre un chaleureux
hommage i\ la profonde sagesse et au sens éclairé de
sa tâche dont a fait preuve le Secrétaire général
U Thant en s'acquittant d'une manière si efficace des
hautes fonctions que lui a imposêes son poste impor
tant au cours des trois dernières années. Je suis per
suadé qu'il continuera de servir activement la cause
de I~Organisation des Nations Unies et de s'efforcer
d'assurer le maintien de la paix et de la sécurité
internationales.

4. Je me permettrai de saisir c~tte occasion pour
adresser mes sincères félicitations et pour souhaiter
de tout cœur la bienvenue aux délégations du Malawi,
de Malte et de la Zambie et pour exprimer le ferme
!J Mo Shiina a fait sa déclaration en japonais. Le texte ~mglai6l à été

fourni pai: sa délégation.
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fermement opposé li toui ;saRai d'armes nucléaires
fait par quelque pays qué ce soit dans l'atmosph~re,
sous terre ou sous 'l'eau, parce que de tels essais'
peuvent dégénérer en guerre nucléaire. En qualité
de pays voi~in de la Chine, nous ne pouvons, avec les
autres pays du monde, qu'exprimer la profonde.inquié
tude que nous inspire la contamination radio-active de
l'atmosphère, qui a pu être causée par l'explosion qui
a eu liEiu récemment sur le territoire chinois.

14.' N:ous regrettons particulièrement que la Rêpu
bliquepopulaire de Chine ait procédé ft. son récent
essai nucléaire en faisant preuve d'une indifférence.
et d'un mépris complets, h l'égard de l'existenpe du
traité d'interdiction partielle des essais nucléaires. ..
Par cet acte, en effet, 'elle a ouvertement méconnu
le ferme espoir et le profond désir de paix qu'ont
manifesté les millions et les millions de citoyens
de pius"de lOG pays du monde' qui ont appuyé ce
traité avec enthousiasme.

15. Si la République pppulaire de Chine d(~Sire vrai-
. ment que l'utilisation des armes nucléaires soit
. interdite et que ces armes soienttotalementdétrultes,
elle ne devrait pas essayer de S'ériger en puissance
nucléaire, mais devrait, avant tout, adhérer au traité
d'interdiction partielle, des. essais nucléaires, puis.
coopérer avec les autres 'puissances nucléaires et le
transformer en un traité d'interdiction générale des
essais nucléaires et faciliter la réalisation du désar
mement nucléaire. Nous éprouvons de graves doutes
au sujet des intentions des dirigeants communistes
ci'..inois qui proc~dentà une explosion nucléaire expé
rimentale en vue de développer leur arsenal nucléaire
et qui, en' mên.'\e temps, préconisent la convocation
d'une oonférence mondiale .au sommet sur l'inter
diction de,l'emploi des armes nucléaires.

16. Si la. proposition de la Chine continen~le est 1

sincère,' ce pays devrait alors tenir dtlment compte
des aspi1:ations des millions d'êtres humains du monde
et y répondre en cessant tous essais et en adhérant
immédiatement au traité d'interdiction.

17. Dans l'introduction h son rapport annuel sur
l'activité de l'Organisation [A/5801/Add.1] «ll1Ï sera
présenté à l'Assemblée générale à sa d!x-n~uvièm0

session, le Secrétaire général a suggéré la. possibi..
lité d'organiser un dialogue entre les cinq puissances
nuçléaires. Cette suggestion devrait faire l'objetdela
plus grande attention de 'notre part, si l'on pouvait
raisonnablement escompter qu'Un tel dialogue t'i3rait
progresser de façon notable les négociations èn cours
au Comité des dix-huit puissances sur le désarmement,
particulièrement en ce qui conoerne une interdiction'
générale de tous les essais d'armes nucléaires. -,

18. Je voudrais maintenant aborder la question des
progrès remarquables de la science et de la technique
qUi sont intervenus récemment. .

19. Les dix-huitièmes Jeux Olympiques, qui ont eU
lieu derni~rement avec succèsb.TOk.yo, ont été
suivis dans d'excellentes èonditions, en direot,sur
leurs écrans de télévision pal' des millions de per
sonnes"se trouvant ft, des milliers de kilomètres de
distanoe. Ce miracle a été rendu possible par les
progrès extraordinaires de la science et grAce.en
particulier; ft, Syncom III, satellite de tél':;ommun~-
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h nous ent"lourager et à nous faire espérer une nouvelle
évolution dans le sens du désarmement général et
complet. Le fait que les dirigeants des grandes puis
sances, en particulier des Etats-Unis et de l'Union
soviétique, aient souligné récemment, ft. maintes re
prises, qu'ils étaient résolus à continuer de chercher
h créer une détente contribue hnous rassurer et
affermit nos espoirs pour l'avenir de l'humanité.

10. Je n'ai pas la moindre intention de laisser en
te~dre que les divergences fondamentales entre l'Est
et l'Ouest aient disparu grâce à ces mesures. Il n'en
reste pas moins que si, auparavant, nous étions
plongés ~ans d~ profondes ténèbres, on ne saurait
nier que, plus récemment, nous avons commencé
h voir s'offrir la possibilité de faire usage de nos
énergies de manière plus positive et plus construc
tive pOlU:' établir une paix véritable. Nous accueillons
cette tendance avec satisfaction et nous ne voyons
aucune raison valable pour que les événements qUi
se sont produits en octobre la'modifientconsidérable
ment. A mon sens, nous passons actuellement de la
période de transition de l'après-guerre à une nouvelle
ère d'action constrQ.ctive.

11. A l'origine de Ge récent changement de la ten
dance en ce qui c~~ncerne la situation mondiale, il
fàut discerner la puiissance immensément accriiedê-s'
armes nucléairès:si'li guërre".surveIÏâIt·Jainàls~ elle
s'accompagnerait inévitablement de la menace d'une

. guerre nucléaire qui vouerait pratiquement toute
l'hulpanitê ft. la destruction t.()tale. Dans le monde
actuel, il n'est possible de choisir qu'entre la guerre
et la paix, et nous savons ce que nous devons choisir.
A cet égard,' nous ne saurions trop insister sur la
lourde responsabilité qui incombe ft. toutes les
pUissances nucléaires en· ce qui concerne le sort
actuel et la destinée future de l'humanité. Si les
diverses mesures dont je, viens de faire mention
apportent vraIment 'Iii 'preuve que les grandes Puis-.
sances nucléair:es\ - Etats-Unis, Royaume-Uni et
Union soviétlqu(~ ..... possèdent ce sens de leurs respon':"
sabiUtés, toute l'humanité doit s'en réjouir. 4

12. Nous avons le ferme espoir que toutes les puis':'
sances nucléaires, profondément conscientes de leurs
responsabilités, feront tout ce qui est en leur pouvoir'
pour en arriver ~ l'interdiction absolue des essais
d'armes nucléaires, y compris les essais souterrains,
et h l'adoption de toute autre mesure partielle ou
collatérale menant au'désarmement génér~~ et com
plet. Si des mesures concrètes de désarmement de
ce genre pouvaient être mises en œuvre, si modestes
et· si incomplètes fussent-elles, elles faciliteraient
considérablement la diminution de la tension parmi
les grandes puissances. Une condition préalable
essentielle et urgente de· la réalîsation· de cet objeotif
est que toutes ces grandes pUissances s'entendent sur
les principes d'un contrOle international efficace. Nous
adressons un urgent appel aUX pays intéressés pour
qu'ils s'attaquent h oe prOblème aveo une fermeté et
un. oourage nOuveaux et avec un esprit ouvert, dégagé
de l'influenoe du passé.

13. A ce stade, je me vois obligé d'exprimer notre
très profond regret de oe que la Rêpublique populaire
de Chine, Visant h devenir une puissanoe nucléaire,
ait fait exploser, pour la premièr~ fois, ert octobre,
un engin nucléaire dans l'atmosphèrè. Le Japon est

. . ,
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non seulement pour réaliser le progrès économique,
notamment en trouvant une solution satisfaisante ft. ce
que l'on appelle le "probl~menord-sud", mais êgale
ment pour faire pleinement respecter les droits de
l'homme, éliminer la discrimirlation raciale et per
mettre aux territoires coloniaux ou non autonomes
restants d'accéder rapidement à l'indépendance.

26. Il va sans dire que pour s'attaquer à des pro
blèmes interdépendants si divers et si vastes, nous
devons, d'une mani~re encore plus positive, favoriser
la coopératjon entre les nations en suivant le grand
courant de l'histoire mondiale et sans perdre de vue
l'avenir, ehvisagé dans une vaste perspective..A
l'heure actuelle, 00. se manifeste une' forte tendance
ft. une plus l1ette affirmation de soi et à plus de liberté
et d'ind(!;pendance - tendance qui d(!;coule en parUe de
la d(!;tente entre l'Est etl'Ouest - ilconvientd'exhor-

1ter- tOutesTlesnatlons -élu' monde-à 'pratiqUer la
coopération· mutueÎle sitiS"'· se cantonner dans un

•nationalisme ou un chauvinisme (!;troit et f! respecter
davantage la libert(!; et l'ind(!;pendance des autres,
même si elles ont des id(!;ologies politiques et des

1 syst~mes sociaux düférents des leurs ou si elles
n'en sont pas au même stade de d(!;veloppement
économique.

27. La tâcHe qui nous attend ne saurait être accomplie
en un jour. Et dans l'accomplissement de cette tâche
difficile et nécessaire, c'est l'Organisation des ~ations
Unies qui devrait jouer le premier rOle. Le moment
est venu pour cette organisation internationale de se
montrer à la hauteur des circonstances et de saisir
l'occasion de prouver sa valeur et ses possibilités
véritables. Il est essentiel, avant tout, que tous les
~tats Membres fassent résolument un premier pas
en avant, avec une énergie nouvelle et sans perdre
de vue la voie dans laquelle le monde doit mainte~
nant s'engager. Nous sommes parvenus à. un moment
historique dêcisif 00. tous les Membres de J.' Organi
sation doivent être prêts ft. assumer plus de responsa
bilités et d'obligations.

28. Les questions que nous avons à régler sont
""àssurément multiples et complexes. La plus urgente

et la plus importante èst celle de savoir comment
renforcer l'Organisation des Nations Unies en tant
qu'instrument de maintien de la paix. Ce que l'on

1a~pelle cC?mmun(!;ment le "probl~me nord-~ud" est
également une question qui doit nous préoccuper dans
l'immédiat. Je voudrais maintenant faire connartre
l'opinion de ma délégation sur ces questions.

29. La question de savoir quel est le meilleur
moyen de ~enforcer l'Organisation des Nations Unies
dalls ses fonctions relatives au maintien de la paix
est un probl~me permanent qui revêt pour nous un
caractèré d'importance et d'urgence. Le moment est
venu d'examiner ce probl~m~d·une mani~re attentive
et app:tofondie. A cet égard, il devrait être soigneuse
ment pris aote de la:proposition formulée par l'Union
soviétique [A/5721] tendant à établir en. permanence
des forces armées des Nations Unies conformément
à ItArticle 43 de la Charte. Cette proposition pose
un grave problème parce .qu'elle confère au Conseil
de lsécuritê une compétence exclusive pour décider
de toutes les questions concernant non seulement la.....

i constitution, ·l'envoi et 1·utilisation des forces des
Nations Unies, mais également le~ financement. Une

UCU2Me.: iL; L Lb ......, " "il J,Ii Ji

cation lancé au';"dessus de l'océan Pacifique à tr~s
, haute altitude.

20. Les remarquables réalisations des engins spa-
. tiaux Voskhod et 'Ranger VII ont montré clairement'
que, âctuellemen,t, un voyage dans la Lune avaitcess(!;
de faire partie du domaine de 'l'imagination et de la
pure science-fiction.

21. Nous assistons, chaque jour, à des changements
spectaculaires qui se produisent non seulement dans
les domaines militaire et industriel, mais également
dans notre vie individuelle et dans la société. Je n'ai
pas besoin de souligner le rapport étroit qui existe
entre ces progr~s scientifiques et techniques et l' évo
lution récente de la situation internationale. La
science et la technique ont non seulement progressé
en ce qui concerne leurs aspects négatifs, augmentant
ainsi l'effroyable puissance de l'énergie nucléaire
jusqu'au point 00. elle peut détruire l'hunianité et notre
civilisation tout enti~res, mais également en ce qui
concerne son aspect positif en laissant entrevoir à
l'humanit() des possibilités inconnues de pl·ogrès
économique et social.

22. Peut-être la destinée de l'httmanité a-t-elle
atteint un point oil aucun retour en arrière n'est
possible. La science et la technique vont de l'avant;
elles ne peuvent plus reculer. Mais c'est aux êtres
humains qu'il appartient de décider comment elles
seront utilisées.

23. Etant ainsi pfeinement conscients du pouvoir
que poss~de la,·· science de m9dtiier la destinée de
l'humanité, nous devons encourager la coopération
internationale pour C favoriser les utilisations posi
tives de la science afin de créer une paix véritable
et, dur~lile, et, en particulier, d'augmenter le bien
être économique et social des pays en voie de déve
loppement.

24. Je suis convaincu que nous devons déployer tous
les efforts possibles pour créer une paix véritable
dans le monde. Encore que ce soit loin d'être là une
tâche aisée, étant donné qu'elle est entravée par
nombre d'obstacles et de difficultés, nous ne devons
pas perdre un seul jour. Il est certain que desmodifi
cations sont intervenues dans la· situation internatio
nale, mais dans diverses parties du monde existent
encore l'insécurité, des conflits de cnract~re local,
et, dans certains cas, on amême recours f! la force.
L'évolution de la situation infernationale se traduit
également par des affrontements hostiles et par une
augmentation de la tension dans certaines régions
du monde. Nous ne pouvons, même un instant, écarter
la possibilité que ces troubles régionauxne dégénèrent
en menaces graves pour le monde et l'humanité.

25. La tâche que nous avons à accomplir consiste
donc, en premier lieu, à faire face· à la situation
internationale existante et à continuer de nous efforcer
de réaliser l'objectif du désarmement et de l' interdic
tion générale des essais· d'annes nucléaires, ainsi
qu'à chercher ft. établir un système vraiment efficace
pour assurer le maintien de la.paix et de la sécurité
dans le monde coiûormément aUX buts et à l'esprit
des Nations Unies. En même temps, nous devons édi
fier une paix qui soit une réalité concr~te d'un riche
contenu et non pas une notion purement abstraite. A
cet effet, noUs devons continuer ft. déployer des efforts,
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telle idée manque nettement de réalisme, il moins
qu'il n'existe une véritable coopération entre les
membres permanents du Conseil de sécurité ayant
lE~ droit de veto. En particulier, elle pose le problème
du, financement des forces conformément aux dispo
sitions pertinentes de la Charte et soulève d'autres
questions· litigieuses en appliquant le système dit
die la "trolka" au commandement des forces des Nations
Unies et en excluant la participation des cinqmembres
du Conseil qui ont le droit de veto.

30. Les fonctions de maintien de la paix de l'Organi
sation des Nations Unies devraient être renforcées
dans le cadre.d'un système et d'une organisation conçus
en fonction des réalités et qui soient en harmonie avec
les buts et l'esprit de la Charte. Par conséquent,
même avant que ne soient constituées les forces des
Nations Unies en vertu de l'Article 43, l'Organisa
tion, du fait qu'elle est chargée du maintien de la
paix'dans le monde, devrait disposer d'un mécanisme
de maintien de la paix lui permettant de régler avec
efficacitê toutes les sittiations auxquelles ellepourrait
avoir il faire face. C9 est pourquoi, compte dfunent
tenu du principe de la responsabilitê principale du
Conseil de sécurité, il conviendrait de maintenir la
pratique consacrée selon laquelle l'Assemblée géné
rale devrait pouvoir agir au nom du Conseil de sécu
rité si ce dernier se trouvait dans l'impossibilité de
remplir l::i6S fonctions de maintien de la paix du fait

. de l'exercice du droit de veto.

31. D'un point de vue analogue, les mesures prises
par le Canada, les pays scandinaves et les Pays-Bas
pour constituer des forces de réserve il l' intention des
N~tions Unies devraient être considérées, dans les
circonstances actuelles, comme constructives et tout
il fait opportunes. Nous rendons hommage à ces pays
pour leurs efforts positifs et pour leur dévouement II
la cause de la paix mondiale.

32..11 est satisfaisant de noter que les discussions
relatives il la constitution à titre permanent de force,s
des Nations Unies sont enfin engagées de façon~sé

rieuse, stimulées par des initiatives telles que la
proposition soviétique tendant à la création de forces
des Nations Unies suivant l'Article 43 de la Charte
et la mise à la disposition de l' Ç)rganisation de forces
de réserve· par les pi lYS ,que je viens d'énumérer.
J'espère que les forces permanentes des Nations
Unies seront I(}réées le plus tôt possible et qu'elles
constitueront la "Force de paix des Nations Unies"
prévue dans le processus qui doit aboutir au désar
mement complet. A cette fin, tous les Etats Membres,
y compris mon propre pays, devraient coopérer de
façon plus 9.etive et positive II l'examen et lll'étude
déS divers aspects lnterdépendants de ce problème.

33. EJl ce qui conoe1'ne les fonctions de maintien de la
paix, il est extrêmement regrëttable qu'un nombre loin
d'être négligeable de tensions ou de différends locaux
existent actuellement à Chypre, aU Congo et dans
diverses parties de l'Asie. Mon pays, en raison de sa
position géographique, éprouve une anxiété et une
appréhension particulièrement vives au sujet de cer
taines situations existant en .Asie, situations qui occa
sionnent des tensions, de l'instabilité et parfois même
des recours à la force. Ces situations sont, Elans nul
doute, dangereuses pour la paix, 110n seulement dans
cette réglonp mais dans le monde entier.

34. Nous devons tous rêflêchir au malheureux sort
de l'Asie, plongée dans la confusion et l'anxiété, à
une époque ota. tous les pays devraient se joindre les
unS aux autres dans un esprit· de concorde et de
coopération et déployer tous les' efforts possibles pour
faire régner dans le monde une paix véritable. J'ai
le ferme espoir que tous les pays intéressés, animés
d'une volonté de compréhension et de coopération
mutuelles, s'efforceront, le pius tôt possible, de
trouver une solution pacifique des problèmes qu'ils
ont actuellement à résoudre. Notre pays souhaite COI1.

tribuer, dans la plus large mesure possible, à la
réalisation de cet objectif.

35. Il n'est pas nécessaire de st étendre sur l(~ fait
que la question de la Chine constitue un élément très
important de la situation qui existe actuellem1ent en
Asie. C'est pour cette raison que le Japon quoi, des
points de vue géographique, historique etculture~,a des
liens étroits avec la Chine, a affirmé jusqu'à présent
que cette question dev~it faire l'objet d'un examen très
attentif fondé sur une évaluation réaliste et équilibrée
de tous les facteurs en cause. En examinant il 1a pré
sente session la question de la représentat;.on de la
Chine II l'Organisation des Nations Unies, üOus esti
mons qu'il est nécessaire d'adopter une attitude pru
dente, en nous rappelant la résolution adoptée en
1961 à la seizième session de l'Assemblée générale
[1668 (XVI)], selon laquelle, conformêmt;}nt à l'Article
18 de la Charte, toute proposition tendant à modifier
la représentation de la Chiue est une question impor
tante.

36. Je tiens il souligner une fois ~ncore que tous les
différends devraient être réglés par des moyens paci
fiques. Le règlement pacifique des différends est le
principal objectif de la Charte aux fins du maintien de
la paix et Cfest également la responsabilité essentielle
de chaque Etat Membre. Cependant, dans la réalité,
bien que ce soit à des degrés divers, on a souvent
recours à la menace ou à l'emploi de la force en
Asie et dans diverses autres parties du monde.

37. Bien entendu, les raisons motivant la menace
ou l'emploi de la force sont multiples et elles ne sont
pas toujours simples. Cependant, nous devrions nous
en tenir résolument à la position suivante: toute menace
ou emploi de la force et toute agression, qu'elle qu'en
soit l'origine, devraient être dénoncés, sauf lorsqu'il
s'agit d'un acte, manifestement inévitable, de légitime
défense et nous devrions faire porter tous nos efforts
sur le règlement pacifique des différends. Nous
croyons que c'est III le seul moyen de respecter les
buts et les principes de la Charte. A cet ég~rd, je tiens
à souligner que ce n'est pas seulement l'emploi direct
de la force qui doit être dénoncé; tout acte d'agression
indirecte doit l'être également et non moins énergi
quement.

38. Toutefois, il serait inutile de dénoncer l'emploi
de la force si cette dénonciation ne facilitait pas, en
fait, le règlement pacifique des différends. Par consé
quent, nous devons orienter nos efforts vers la sup
pression des causes des différends. En d'autres
termes, nous devrions coopérer de manière plus
active, en adoptant une attitude constructive et un
esprit de compréhension mutuelle, à résoudre les
probll;)mes qui pourraient aboùtir à des différends, ou
qui. sont à l'origine de différends, avant que ceux-ci

ne ,,
qu'e:
que
êqui
Japc
tout

'1 régr
! acte

resl
i cipe.,

1 39.
'\

réel1

et â
ensl
celu
paYI
fait
aurl
ère
imp
corr
Gen
enVi
reni

40.
seu
du
nidl
un
dan
le l
d'UJ
pen
plu
l'ev
en
est
à c
opi
pot

41.
hie
ste
sUl
sa
COl

se:
Un
pe
du
fOl
pli
no
in1
dé
trl

42
à
ti<
dê
tr:
de

2

la.
(vc



5
Ji il 2 ; lit ; .i :12 i!I lM LliiUi121 .lM" &b j j(JU

1290ème séance - 4 décembre 1964

y Cette recommandation figure à l'annexe A. V. 1 de l'Acte final de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
(voir E/CONF.46/139).

ne surgissent en fait. A ce propos, je ne peux
qu'exprimer le ferme espoir que l'on parviendra, dès
que possible, à régler à l'amiable et d'~e manière
équitable la question des territoires septentrionaux du
Japon. Mais ce qui est le plus important, c'est que
tout Etat Membre prouve qu'il désire vivement voir
régner une paix véritable et qu'il le prouve par des
actes, car c'est à cela que l' on mesur~ vraiment le
respect des Etats Membres pour les buts et les prin
cipes de la Charte.

39. Pour donner Ala paix tout son sens et la rendre
réellement durable, nous devons travailler au progrès
et à la prospérité de l'économie mondiale dans son
ensemble. Le "problème nord-sud" , c'est-A-dire
celui de l'organisation de la coopération entre les
pays développés et les pays en voie de développement,
fait partie des tâches les plus urgentes que nous
aurons à accomplir si nous voulons créer une nouvelle
ère de paix. A ce propos, nous attachons ia plus grande
importance à la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, qui s'est tenue A
Genève du 23 mars au 15 juin 1964 et a été d'une
envergure sans précédent dans les amlales des confé
rences internationales.

•40. Cette' conférence a eu pour résultat capital non
seulement de faire largement reconnartre l'importance
du "problème nord-sud", mais également de nous
aider Aidentifier les problèmes en cause et à recueillir
un certain nombre de suggestions concernant le sens
dans lequel il conviendrait de prendre des mesures sur
le plan international. En tant que pays qui, depuis près
d'un siècle, parcourt le chemin malaisé du dévelop
pement économique, le Japon ne peut qu'éprouver la
plus grande sympathie à l'égard des aspirations-et des
revendications communes exprimées par les pays
en voie de développement à la Conférence. Le Japon
est toujours prêt à accorder la phs grande attention
à ces pays et 11 tiendra pleinement compte de leurs
opinions lorsqu'il décidera des mesures à adopter
pour les aider.

de coopération. L'institution ne devrait pas être un
simple forum. Pour qu'elle accomplisse une œuvre·
constructive et efficace, n est essentiel que tant les
pays développés que les pays en voie de développement
prennent l'habitude de rechercher, ctans un esprit de
confiance mutuelle, des solutions qui puissent re
cueillir le plus large appui possible. Si l'institution
en question adopte progressivement cette méthode,
ses recommandations et ses résolutions auront plus
!'le portée dans l.a pratique et plus d'efficacité.

43. Le Japon fera tout ce qui est en son pouvoir pour
coopérer avec les pays en voie de développement à
l'accroissement et à, la diversification de leurs expor
tations. Cependant, on ne saurait oublier que l'expan
sion des échanges exige aussi bien les efforts des
pays exportateurs que des pays importateurs et une
compréhension réciproque des dilficultés auxquelles
se heurtent les deux parties.

44. L'intensification des activités d'assistance est
une nécessité tout aussi importante de l'ère nouvelle
que l'expansion du commerce. Répondant aux efforts
soutenus des pays en voie de développement pour
'accélérer leur croissance économique, les pays déve
loppés qui ont appuyé à l'unanimité une rapide,augmen
tation du volume de l'assistance, de manière qu'elle
repr6sente 1 p. 100 de leurs revenus nationaux
respectifs, doivent élargir et améliorer leurs pro
grammes de coopération économique et technique.
Pour sa part, le Japon est décidé Acontinuer d'ac
cro'ître son assistance afin d'aidéI' <1avantage encore
les pays quis' efforcent de hâter leur développement.

45. Au cours des 20 dernières années, l'Orgmisa
tion des Nations Unies a joué un rôle véritablement
remarquable dans le maintien de la paix mondiale
et la réalisation du progrès économique et SOCial qui
en est le fondement. Ce fait prouve amplement que
les objectifs et les principes de la Charte ont une
valeur durable et constante qui résiste aux vicissi
tudes des temps. Cependant, du fait que nous nous
consacrons à l'œuvre constructive que représente

41. Un autre important résultat de la CoÏûérence est, l'établissement d'une paix véritable, nous devons
bien entendu, la création d'une institution chargée de </'~}également admettre que nous avons une tâche tout
stoccuper d'une façon permanente du "problème nord- . aussi importante Aremplir: entreprendre une revision
sud". Nous espérons vivement que l'Assemblée, à générale de la Charte, fondée sur l'expérience passée
sa présente session, approuvera sans tarder la re- et les réaUt6s actuelles, afin de renforcer encore
commandation de la Conférence concernant l'établis- davantage l'Organisation des Nations Unies, conformé-
sement d'un nouveau dispositif permanent des Nations ment auxbuts et aux principes de la Charte. L'adoption,
Unies pour le commerce' et le d6veloppement y et A la dix-huitième session de l'Assemblée générale,
permettra aux divers organes rattachés au Conseil . d'une résolution [1991 (XVIII)} tendant A élargir la
du commerce et du développement de commencer A composition du Conseil de sécurité et du Conseil éco-
f01).ctionner dans le cadre de l'Organisation. Le Japon, nomique et social a prouvé que les amendements Ala .
pleinement conscient du rôle important que jouera le Charte pouvaient, ne serait-ce que partiellement,
nouveau dispositif en tant que centre des activités dev~nir une réalité.
internationales dans le domaine du commerce et du .
développement, entend participer de manière cons- 46. Etant donné que l'année prochaine sera célébré
tructive Ases travaux lorsque ceux-ci commenceront. le vingtième anniversaire de la fondation del'Organi-

sation des Nations Unies, c'est maintenant le moment
42. A ce stade, ma délégation désirerait souligner ou ja.mais d'envisager sérieusement une revision ,
à quel point il est souhaitable que la nouvelle institu- d'ensemble de la Charte. A cet égard, tous les efforts
tion serve de lieu de rencontre où tous les pays, possibles doivent être déployés pour donner effet aux
développés ou en voie de développ'ement, puissent amendements qui tendent à élargir la composition
travailler conjointement A la. recherche de solutions du Conseil de sécurité et du Conseil économique et
des problèmes qui leur sont communs, dans un esprit social. En ce qui nous concerne, nous avons l'intention

de faire le nécessaire pour que ce~ amendements soient
rapidement ratifiés. J'ai le ferme espoir que le plus
grand nombre de pays possible ne tarderont pas à
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11 Deuxième Conférence des chefs d'Etatoudegouvernementdes pays
non alignés. tenue au Caire du 5 au io octobre 1964.

h. leur souhaiter la plus cordiale bienvenue. Pourtant,
notre univer~alisationcontinue d'être entravée parce
défi au bon sens que constitue le fait que des millions .
de Chinois ne sont pas représentés par le gouverne
ment de leur propre choix. Cela est-il réeHement con- .
forme aux' principes et aUX buts de la Charte ou n'est
ce pas llne autre manifestation de la part de certains
Etats, de la poursuite d'intérêts nationaux d'une
façon qui est incompatible avec ces buts etprincipes?
L'aspect le plus critiquable de cette politique de non
admission n'est peut-être pas sa· l~galité ou même
sa moralité, mais son inutilité. C'est une politique
absurde qui n'a aucun rapport avec la réalité de la
situation.

53. Cet aspect d'irréalité n'est peut-être nulle part
plus apparent que dans les entretiens sur le désarme
ment, auxquels la Chine n'est pas représentée. Le
progr~s des pourparlers de Gen~ve sur le désarme
ment est un sujet de grande inquiétudepour mon pays,
comme il doit l'être pour tous les Etats Membres.
Nul ne croit sérieusement qu'un accord total pourra
se faire du jour au lendemain; aussi plon gouvernement
voudrait-il voir mettre davantage l'accent sur cequ'on .
pourrait appeler les mesures collatérales ou ,réli
minaires pouvant mener au désarmement général et
complet.

1::.11" C'est la raison pour laçuel1e nous avons favora
blement 8'Jcueilli le traité interdisant les essais nu
cléaires. Nous serions également heu:reux que des
accords limités interviennent entre les grandes puis
sances en vue d'êtendre ce traité h. tous les essais,
de mettre fin h la prolifération des armes nucléaires,
de déclarer certaines zones "dénucléarisées", de .
proscrire l'emploi de l'arme atomique et de prendre
certaines mesures pour protéger les Etats contre
les attaques par surprise. Ces dispositions ne consti
tueraient pas le désarmement, mais elles instaure
raient le genre de climat politique sans lequel le
désarmement général et complet ne saurait être réa
lisé. Au Caire, en octobre dernier, la Conférence des
pays non alignés 'li a adopté une déclaration sur le
désarmement et les questions connexes qui, je
1'esp~:re, sera étudiée tr~s sérieusementpar les Etats
membres du Comité des dix-huit puissances pour le
désarmement, car ce document donne, en termes con
crets, les grandes lignes des mesures qui pourraient
être tentées.

55. Il est d'autres mesures h. court terme qui
pourraient effectivement améliorer le climatpolitique
et préparer peut-être la voie des futurs progr~s vers
le désarmement.

56. L'une de ces mesures consiste h. rendre' plus
efficace le dispositif des Nations Unies pour lé main
tien de la paix. Je n'entends nullement nier les efforts
qui ont été déployés dans le passé par les organes
des Nations Unies, les Etats Membres, le Secrétaire
général et le Secrétariat de l'Organisation', ainsi que
par les particuliers de nombreux pays, dont certaîns
ont même donné leu1: vie. Cependant, notre dispositif
n'est pas vraiment un dispositif; il est fragmentaîre
et aléatoire, et bien peu d'Etats songeraient à fonder·
leur sécurité sur une base aussi fragile. pourquoi

faire de même, en particulier les membres permanents
du Conseil de sécurité, dont la ratification est indis
pensable pour que les amendements puissent prendre
effet.

47. Nous assistons actuellement à. un changement de
la situation internationale et le monde est prêt à.
faire un egfort pour rechercher une paix véritable. Il
est de notre devoir de saisir sans tarder cette occasion
et d'entreprendre la création d'un ordre nouveau fondé
sur le droit et la justice et, sur ce fondement, d'établir
une paix mondiale véritablement durable. Naturelle
ment, la route sur laquelle nous devons nous engager
n'est pas nécessairement facile à. parcourir. Nous ne
devons pa~ oublier que, si nous nous trompons de
direction, nous pouvOns courir le risque de faire
régner une confusion et un désordre graves. Nous
sommes parvenus à. un stade où nous ne pouvons plus
nous soustraire à nos responsabilités. Tous les pays
du monde faisant leurs, comme ils le doivent, les
objectifs sublimes de l'Organisation des Nations Unies,
devraient déployer tous les efforts dont ils sont ca
pables pour s'acquitter de cette grave responsabilité
et réussir dans cette entreprise par tous les moyens
possibles.

48. J'esp~re et je veux croire, Monsieur le Président,
que l'Assemblée reviendra h. la normale sans retard,
que, sous votre direction, elle obtiench itl. des résultats
fructueux et qu'elle continuera de contribuer h. faire
régner dans le monde une paix véritable. Jepuis vous
assurer, Monsieur le Président, que la délégation
japonaise ne ménagera aucun elïort pour coopérer h.
cette fin.

49. M. DUALEH (Somalie} [traduit de l'anglais]: Je
dois tout d'abord, Monsieur le Président, joindre les
félicitat~ons de ma déJ.égationh celles que les éminents
orateurs qui m'ont précédé vous ont adressées à
l'occasion de votre élection unanime h. la présidence
de la dix-neuvi~mesession de l'Assemblée générale.
L 'honneur de votre élection est partagé avec fierté
par tous les Etats d'Afrique, mais l 'honneurprincipal
revient h. votre pays et h. vous-même, car c'est là un
heureux choix, fondé sur votre réputation de sagesse,
de jugement et d'habileté diplomatique.

50. Je voudrais également associer ma délégation h.
celles qui ont exprimé leur reconnaissance h. votre
prédécesseur, M. Carlos Sosa Rodriguez, du Vene
zuela, qui a marqué les traditions de cette haute
fonction du sceau de son service impartial et dé'VOué
h.la cause des Nations Unies.

51. La présente sessÎon est saIsIe d'un certain
nombre de probl~mes qui 1Tont mettre h. l'épreuve les
Membres de l'Organisation let enparticulier leur com-
préhension et leur bonne volonté. D'une part, la
situation peut être exploitée au profit d'intérêts pure
ment nationaux et, .d'autre part, elle donne l'occasion
de mettre de côté les intérêts purement nationaux
pour servir nos intérêts communs et promouvoir les
buts et principes de la Charte des Nations Unies. Ma
délégation esp~re sinc~rement que les Membres choi
siront cette derni~re possibilité et non pas la pre
mi~I'8.

52. Fort heureusement, l'Organisation des Nations
Unies prend chaque année uncaract~replusuniversel;

ma délégation tient h. saluer les nouveaux Membres et
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les rivalités et les conflits non résolus des. petites
puissances. Il y a tr~s peu de régions du monde qui
soient libres de tensions résultant de telles situa
tions. Al'extrémité est de l'Afrique, par exemple,
il y a dep~is plusieurs années un état de tension
cOl1sidérable, qui s'est révernment transformé en
conflit armé. Au Congo également', ces ~ derni~res

semaines, la situation a évolué de façon extrêmement
grave et inquiétante. Con~rairement h. la pratique
internationale admise, au mépris des principes de la
Charte des Nations Unies et des appels des Etats
africains, nous avons assistê avec consternation~une

flagrante intervention armée dans les affaires inté
ri~~res du peuple congolais.

63. C'est pourquoi le Gouvernement de la Somalie
a recommandé, d~s le début, de laisser au peuple
congolais le soin de résoudre le probl~me du Congo;
en raison des circonstances politiques spéciales qui
r~gnent dans le pays, mon gouvernement a exprimé
l'avis que l'aide extérieure devrait être fournie par
l 'interm~diaire de l'Organisation de l'unité africaine•
Ainsi, non seulement le probl~me resterait limité
au continent africain grftce h une organisation dont
le Congo est membre, mais on empêcherait cratte
situation de se transformer en un autre thêâ.tre de
"guerre froide".

62. La crise provoquée par ces événements déplo
rables est dangereuse et ses répercussionspourraient
aller fort loin. Dans des situations politiquement
complexes, il importe d'encourager le peuple inté
ressé h. résoudre ses propres probl~mes; si une aide
extérieure est nécessaire, eUe devrait être fournie
par une organisation impartiale, dont les mobiles ne
sauraient être mis en cause.

54. Le Gouvernement de la Somalie est fermement
convaincu que la situation. au Congo p~ut encore être
reclressée si toutes les nations donnent maintenant
leur appui sans résenTe aux efforts et aux recomman
dations de l'Organisation de l'unité africaine. Tous
les Etats devraient, en premier lieu, répondre h.

'~~l'appel de cette organisation en s'abstenant d'inter
venir dans les affaires intérieures du Congo. Us
créeraient ainsi des conditions susceptibles d'aider
l'Organisation de l'unité africaine h rétablir la paix
et h obtenir une réconciliation nationale au Congo,
et h mettre fin aux massacres insensés qui sJy
produisent.

65. Mon gouvernement a déjh proposé que laquestion
du Congo soit hnouveau discutée par le Conseil des
ministres de l'Organisation de l'unité africaine réuni
en session extraordinaire. Nous espérons que cette
session extraordinaire permettra de trouver une
solution qui puisse contribuer véritablement au réta
blissement rapide de la paix et h la création des con
ditions nécessaires au bon gouvernement et hl'évo
lution favorable du Congo, conformément aux vœux
exprimés par la population. Tout ce que nous deman
dons maintenant, c'est que les nations s'abstiennent
de toute forme d'ingérence dans ·les affaires inté
rieures de ce pays et de toutes activités susceptibles
d'entraver les efforts déployés par l'Organisation de
l'unité africaine afin d'aboutir rapidement h une solu-
tion pacifique. .

donc la paix du monde doit-elle reposer sur une
telle base?
57. Je ne sous-estime pas les difficultés que com
porte un tel projet - et Je ne saurais, h cet égard,
passer sous silence les difficultés financi~res - mais
le moment n'est-il pas venu pour les membres ti'J.
Conseil de sécurité d'envisager sous un nouvel angle
la tâche qu'ils ont abandonnêe il y a pr~s .de 20 ans?
Cette tftche, qui leur est imposée par la Charte, exige
que le Conseil de sécurité prenne l'initiative de négo
cier les accords prévus 11 l'Article 43 de la Charte.

58. Une autre mesure de ce genre consiste h mettre
hors la loi l'emploi. de la force ou la menace de
recours h la force dans les rapports entre Etats, sauf
dans les cas de légitime défense. Au cours des années,
et surtout récemment, il y a eu des exemples d'inter
vention militaire, sous un prétexte ou sous un autre,
dans le territoire d'autres Etats. Bien ~ntendu, il y a
tOlljoUrs des justifications, car l'ingéniosité humaine
est rarement h court d'explications. On peut invoquer
des droits découlant de traités; ilpeut se produire des
désordres civils, des meriaces de l'étranger, des
calamités menaçant des ressortissants h l'étranger,
de!3 appels h l'aide, etc. En réalité, ces justifications
sont devenues si fréquentes que le mainfien de bases
'étrang~res sur le sol d'autres pays semble presque
normal, comme si cet état de choses devait être
permanent. Les Etats du monde se sont associés,
non pas dans l'amitié envers tous les Etats, mais au
.sein d'alliances militaires qui constituent une menace
contre leurs voisins. l '1boutissement de cette ten
dance apparart clairem\:.nt: c'est l'abandon, dans la
pratique, des restrict~",'.."s imposêes au recours ~ la
force, qui constituent un élément essentiel du syst~me

prévu par la Charte.

59. A ceux qui prétendent que. le systl;)me de la
Charte s'est effx10ndré et q\par conséquent, chacun
est en quelque sorte libr~ de faire h sa guise, je
répondrai que notre présence ici réfute en elle-même
cette affi=mation. Dans une très large mesure, la
Charte n'a pas été appliquée; mais le rem~de est
êvident. Commençons ~ l'appliquer et, ce faisant,
déclarons h nouveau, dans les termes les plus clairs,
que le recours hla force n'est pas un moyen admis
sible de réso~dre les différends internationaux ou de
favoriser les politiques nationales et que les bases
étrang~res ne sont qu'un pis-aller qui ne saurait
rémplacer de mani~re satisfaisante un dispositif
efficace de sécurité collective, dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies elle-même.

60. Tant que nous. ne..P9~rJ:()nS agir de la sorte,
nos objectifs de désarmement sembleront destinés
h quelque autre monde. Enbref, nous serons contraints
d'endurer indéfiniment un état'de tension dans lequel
le désarmement ne sera qu'une visionutopique, tandis
que la menace de guerre sera toujours présente. Les
nations vivront dans la peur et gaspilleront leurs
maigres ressources h accumuler des moyens de
dêtruire, et non pas de sauver, la vie humaine.

61. Le probl~mene concerne pas seùlernent ne qu'on
appelle les grandes puissances; il intêresse tous
les pays. En un sens, nous nous sommes laissé
hypnotiser par le clivage entre l'Est et l'Ouest, et
nous voyons trop rarement les dangers que présentent
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populations de ce territoire n'auront pas obtenu leur
liberté, . leu1:' droit de choisir leur propre destin
politique.

72. Ailleurs dans le monde, les intérêts véritables
des peupl~s sont méoonnus et supprimés p:;l,r la domi
nation étrang~re. A Aden et dans les protectorats
britan,niques, le Royaume-Uni conSérve une emprise
précaire sur des régions qu'il juge nécessaires b.
sa propre sécurité, pour des raisons d'ordre straté
gique ou ~oonomique. Cependant, il n'est pas question
des intérê~s des populations de ces régions et, comme
ces 'intérêts .sont méoonnus, la tension s'accrort. Des
milliers de Somalis ,vivent 'à Aden et il existe des
liens traditionnels et historiques entre les peuples
de l'Arabie du S\ld et- ceux de la République de

.Somalie. Ces liens, qui se sont formés au cours des
si~cles, nous unissent dans l'amitié. Par conséquent,
mon pays a un intérêtparticulier à voir les populations
de c.es territoires façonner librement leur propre
avenir politique, sans aucune ingérence extérieure.

73. En Afrique, en EuropeetenAsie"desnation~sont
divisées, constituant une source constante de tension
et une menace persistante h,la paix du monde. A qui
profitent ces divisions? Certainement pas aux popu
lations de ces régions. Mon gouvernement est con
vaincu que, si les puissances étrang~res cessaient
d'intervenir dans les affaires des peuples de ces
régions, la situation se stabiliserait et les peuples
apporteraient eux-mêmes une solution a leurs pro
bl~mes, comme ils ont le droit de le faire.

74. En bref, je demande que le droit d'autodéter
mination soit reconnu à tous les peuples. Il ne s'agit
pas l'à simplement d'un autre sloganpolitique ou mème
dlune pieuse déclaration des droits de l 'homme, mais
d'un principe juridique, susceptible de contribuer à
l'élimination de la tension dans le monde. Je crois
qu'un tel principe, s'il était appliqué sinc~rement par
tous les Etats Membres en vue dlune action positive,
pourraJt contribuer efficacement au maintien de la
paix internationale. .

75. On estime communément que, Si le droit d'auto
détermination est une arme légitime pour chasser les
puissances coloniales des territoires qu'elles do
minent, ce droit n'est plus valable par la suite. n
est 'à peine besoin de dire que cette opinion ne peut
que donner une grande satisfaction aux puissances
coloniales, car si jamais elles ont besoin de prouver
que, comme elles le prétendent, il y a en la mati~re

deux poids deux mesures, ces puissances pourront
certainement invoquer cette restriction indéfendable
du droit de libre détermination. La domination ~tran

g~re est une domination étrang~re, et les peuples qui
s'y trouvent soumis ne se soucient nullement de la
oouleur de la peau de leurs oppresseurs ou du conti
nent d'otl ils viennent.

76. Une opinion tout aussi répandue veut que l'appli
cation du principe de l'autodétermination, prise au
sens large du terme, ferait régner le chaos dans les
nouveaux Etats d'Asie, d'Afrique et d'ailleurs, etque,
par conséquent, le statu quo territorial, quelque
absurde et injuste qu'il soit, doit être maintenu. A
ce propos, permettez-moi de dire ceci.

77. En premier lieu, nous n'avons accepté telle
quelle aucune autre partie de 1'héritage du colonia-
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66. n m'a semblé important dedonner'àcetteassem
blée des exemples concrets des situations dangereuses
qui existent tant dans la «orne ori~ntale de l'Afrique
qu'au çongo, simplement pour Ulustrer la réalité
de cet état de tension qui existe non seulement en
Mriqu~, mais dans le monde entier~

67.Le Gouvernement de la Somalie souhaite que,
pendant la présente session, on réfléchisse de façon
constructive 'à la question de savoir comrnentpo\U'
raient ,être ~limin~es les causes de tension. Je tiens
h souligner le mot "constructive" oar, franchement,
nous craignons qu'au lieu de faire face h ces pro
blèmes très r~els et importants, on ne' se borne a
adopter des résolutions mitigées et purement néga
tives. Je puis promettre qlle mon gouvernement
appuiera. pleinement tout effort sinc~re en vue de
rechercher les moyens de rêduire les tensions et

.de résoudre pacifiquement les différends de nature
h créer·. de nouvelles tensions. Cependant,' nous ne
saurions souscrire 'à une méthode qui consisterait
h prétendre simplement que le probl~men'existepas.

68. Ces tensions existent dans différentes parties
.du monde: ,elles revêtent des formes multiples et
proc~dent de causes diverses. Pourtant, si nous
examinons ces différentes causes, nous nous aper
cevons qu'elles ont,un élément essentiel en commun:
toutes proviennent d'une politiq~e fondée sur une
conception de l'in~rêt de l'Etat, qui va a l'encontre
des intérêts du peuple. Cependant, en cette époque
éclairée, on tend h considérer que l'intérêt de
l'Etat est synonyme de l'intérêt dupeuple. Malheureu
sement, tel est rarement le cas, cequi donne l'explica
tion vérltable de l'existence des tensions.

69. Si l'on ex...l:l.Dline la si~ation de bien des points
névralgiques du monde, ce conflit entre les intérêts
de l'Etat et ceux de la population apparaft clàii'ement.

70. Er... Afrique du Sud et au Sud-Ouest africain, la
politi,que d'apartheid est essentiellement une politique
d'oppression dirigée contre la majorité du peupl~, en
vue de soutenir une conception de l'intérêt de l'Etat
qui convient 'à la minorité blanche. Cela s'applique
également, dans une large mesure, aux événements
qui se sont récemment produits en Rhodésie du Sud,e
ob. le refus de reconna1tre l'égalité de tous les hommes '
se traçluit par une pseudo-démocratie qui, en fait,
est une négation flagrante de tout ce que signifie la
démocratie.

71. En d'autres parties de l'Afrique, les vestiges du
colonialisme subsistent également, témoins d'un vain
effort de conserver, pour quelques étrangers, les
a'Vantages qui constituent le patrimoine naturel des
autochtones. Dans les colonies portugaises, les droits
de la population sont méconnus de la façon la plus
criante et le Portugal persiste dans cette politique
'au mépris total des vœux de cette Assemblée qui
représente -la oonscience du' monde. De même, dans
la COte française des Somalis, le Gouvernement
français appuie et entretient avec soin un régime qUi
n'a que les apparences d'un régime acceptablepourle
peuple. Il est grand temps de d~voileroette imposture
et j 'espêre si~cêrement que l'Assemblée le fera par
le truohement de ses propres organes et en consulta
tion avec l'Organisation de l'unitê africaine. Mon
gouvernement ne conna1tra. pas de paix tant que les

~, - --<'''' ._., .•
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l'autodétermination telle que l'entendent les peuples
.eux-mêmes. .

82. Je n'ai rien dit encore des activités économiques
et sociales dé l'Organisation des Nations Unies.
L'objet essentiel des nombreux et remarquables
programmes d'assistance technique devrait toujours
être l'amélioratioll de la situation matérielle et
économique de l 'humanité et non pas la poursuite, au
moyen de faveu.rs ou de flatteries, de politiques
nationales particuli~res. L'assistance d6it être donnée
pour f~ire disparaftre les différences que les circon
stances, l'histoire et quelquefois la géographie ont
créées: entre nos niveaux de vie~ L'assistance doit être
fournie par souci d'humanité et non pour des raisons
égoi"stes. Mon propre pays· bénéficie grandement de
cette aide; nos amis et les Nations Unies savent
combien nous en sommes reconnaissants. Mais, en
tant que bénéficiaires de cette aide, nous connaissons
les difficultés qu'il y a hcoordonner et h utiliser celle
ci au mieux. C'est pourquoi la République de Somalie
appuiera toutes mesures prises au sein de l'Organi
sation et au dehors, en vue de rationaliser et d'amé
liorer les programmes d'assistance technique.

83. n demeure enfin un probl~me d'une importance
toute particuli~re pour un petit pays n'ayant qu'une
gamme limitée de produits d'exportation; il s'agit
d'assurer q'.le tous les avantages que nous pourrions
retirer d'une productivité accrue, grftce h l'assis
tance tec1)nique, ne soient pas annulés par les fluctua
tions de la balance commerciale qui sont toujours
contre nous. n faudrait qu'on nous garantisse des
débouchés pour nos produits et il faudrait également
qu'on nous garantisse des prix êqtlitables. C'est dans
ce dom'aine que l'Organisation des Nations Unies peut
apporter une immense contribution au bien-être des
populations des petits pays.

84. M. LOZES (Dahomey): Monsieur le Président, il
m'est particu1i~rement agréable de m'acquitter h
mon tour du deVOir traditionnel qui consiste 'à vous
féliciter pour votre élection h la présidence de la

~~-neuvi~me session de l'Assemblée générale. Cela
m'est particuli~rementagréableparceque, enpremier
lieu, vous êtes ,le représentant d'un paysfr~re et ami
avec lequel le Dahomey entretient des relations
étroites et cordiales. et aussi parce que vous-même
êtes UIl de ces brillants rêprêsentants de i 'Afrique'
qui émerge et dont les travaux et l'action sont
appréciés h l'intérieur et en dehors de notre continent.
Et je ne doute pas que la pondération, la mesure, la
sagesse et le sens du compromis, mais aussi la
passion de la vérité et de la· justice qui sont vos
qualités, seront utiles h cette assemblée.

85. Je souhaite, au nom de la délégation du Dahomey,
que cette dix-neuvi~me session, placée sous votre
direction, marque UI).e étape importante vers la paix
et l'amitié entre les peuples dans la justice et le
progr~s.

86. Permettez-moi h présent de saluer l'entrée h
l'Organisation des Nations Unies d'un Etat méditer..
ranéen et de deux pays fr~res d'Afrique: j'ai nommé
Malte. le Malawi et la Zambie. Ainsi s'accroissent
chaque année la force et l'autorité de notre Organi
sation et, partant, son efficacité dans son œuvre de
concorde et de fraternité Universelle.

lisme: dans les domaines économique, culturel et
politique, nous avons <.lutté pour la liberlê au sens
le plus complet du terme. n y a eu des probl~mes,

de nombreux probl~mes, mais nous nous sommes
toujours efforcés de trouver une solution rationnelle,
bien h nous. Prétendre que le statu quo doit demeurer
éternellement, même s'il est manifestement faux et
injuste, c'est aller contre le courant de l'histoire et
demander l'impossible. Dans bien des cas, le statuquo
est dénué de tout fondement juridique. Qu'y a-t-il
donc h respecter? La seule vraie solution doit se
trouver dans une tentative sinc~re de parvenir h un
r~glement acceptable pour les peuples intéressés,
et un tel r~glement doit être obtenu par des moyens
pacifiques et non par la force.

78. En second lieu, mon gouvernement conçoit
l'application du droit de libre détermination COffiJ.""ne
v.n moyen de mettre fin aux conflits et1aux tensions
et non comme un moyen de les provoquer. Nous ne
recommandons pas la fragmentation d'Etats existants
pour créer des unités sans viabilité politique ou
économique, et j'ajoute qu'aucune revendication faite
par mon gouvernement au nom du peuple somali ou
de tout autre peuple n'aurait pareil effet. Nous pré
conisons l'application d'un principe rationnel et
pratique et non l'anarchie. Par ailleurs, nous ne
prétendons pàs qu'il soit j.!i'1possible d'établir un
Etat fondé sur une société multiraciale libre; en
fait, dans bien des parties du monde, nous voudrions

1

~'oir de telles sociétés prospérer en témoignage de
l'esprit de coopération.

79. Toutefois, cet état de 'choses souhaitable ne peut
exister que lorsque tous les éléments de la collecti
vité, malgré leurs différences ethniques, culturelles,
linguil;:ltiques ou religieuses, sont disposés b.coopérer·
comme parties d'une seule et même société. En
l'absence d'une telle coopération, lorsque la partici
pation de ces éléments doit être obtenue par la force,
la société n'est plus libre et cette noble tentative 
faite· dans bien des cas, parles colonialistes - devient
un asservissement pour les peuples qui veulent être
libres. n ya alors deux possibilités: d'une part,
l'asservissement d'un peuple dans l'intérêt d'un
Etat qui lui est étranger et, d'autre part, sa liberté
BOUS son propr.e gouvernement ou en association avec
~m autre Etat, selon les réalités économiques et
politiques de la situation.

80. Laquelle de ces deuX possibilités faut-il choisir?
Sans aucun doute, le choix de cette Organisation doit
se porter sur la derni~re, c'est-h-dire la liberté du
peuple. Je dis 'cela non seulement parce que le droit
de libre détermination est consacré par la Charte,
mais aussi parce que, h longue échéance, le choix
de la premi~re possibilité, 'à savoir la subjugation
d'un peuple dâns l'intérêt d'un Etat étranger, ne peut
qu'engendrer des tensions et des conflits.

81. C'est pourq\loi j'esp~re voir au sein del'Organi
sation des Nations Unies,· et notamment au sein
d'organes tels que le Comité des Vfugt-Quatre qui
s'occupe de l'élimination de l'oppression sous forme
de domination étrang~re, uri accent nouveau et plus
fort placé sur le. droit d'autodétermination. n ne
s'agit pas de l'autodétermination telle que IVentendent
les Etats qui pratiquent une politique nationale donhée
ho l'encontre de la volonté des peuples: mais de
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87. La paix est le plus grand bien des hommes. n
nous faut l'instaurer, la maintenir et la défendre.
C'est h cette fin que nous sommes réunis dans cette
enceinte et c'est h la réalisation de cet objectif que
la délégation dahoméenne voudrait apporter sa mo
deste contribution, car nous pensons que cette paix
des peuples doit être la préoccupation de toutes les
nations, grandes ou petites, pauvres ou prospères.

88. La communauté internationale a été secou~e 
elle le reste d'ailleurs - au cours des mois passés
par des crises et des points de tension au Viet-Nam,
au Laos, h Chypre, h Cuba, au Congo et en d'autres
endroits 'de notre planète.

89. Ces tensions, que certains esprits optimistes
qualifient de conflits lirnités, pourraient bien allumer
une conflagration générale et meurtrière, quand on
songe h la nouvelle que la presse répandait il y a
quelque temps, selon laquelle une grande puissance
venait de mettre au pointune armes susceptible d'ané
antir toute vie h la surface du globe. n est heureux
que cette alarmante nouvelle n'ait été au fond qu'une
erreur de traduction. Mais chacun sait maintenant
que ces conflits limités peuvent conduire rapidement
h un affrontement apocalyptique entre les forts de ce
monde. C'est pourquoi nous pensons qu'il est néces
saire d'analyser objectivement les causes de ces
conflits pour essayer d 'y remédier.

90. Aux yeux de la délégation dahoméenne, laplupart
de ces tensions sont dues h l'intolérance des grandes
nations h l'égard d'autres Etats plus faibles. Ces
puissances acceptent difficilement que des régimes
différ~nts des leurs, qu bien opposés aux leurs,
puissent exister dans une région qu'elles considèren~

comme leur zone d'influence.

91. n y a lh une méconnaissance des principes sur
lesquels est basée notre Organisation, notamment
~e l'idée de la coexistence entre nations aux régimes '
politiques, économiques ou sociaux différents. Mais.
il y a avant tout la violation du principe de l'égalité
entre tous les Etats, grands ou petits. n y a lh
comme la manifestation d'un désir de s'immiscer dans
les affaires intérieures des peuples, comme s'ils
étaient sous tutelle, comme s'ils n'étaient pas mllrs
pour décider de leur;; propres intérêts. n y a lh.
un mépris du droit hl'autodétermination des peuples.
n y a lh, enfin, un désir inavoué d'hégémonie de la
part de certains Etats.

92. Il appar8.l"t évident, dans ces conditions, que la
possession et la diffusion des armes atomiques de
destrtiction massive, nucléaires ou thermonucléaires,
constituent un instrument d'intimidation, mais surtout
une menace sérieuse h la survie du genre humain.
n suffirait que l'un des antagonistes,' dans les conflits
qui se répandent comme h plaisir dans le monde,
vienne h perdre la maftrise de soi-même pour que
sOMe le glas du genre' humain et que s'écroulent
toutes les réalisations accumulées par des centaines
de généra.tions.
93. Depuis l'Accord de Moscou sur l'arrêt des
expériences nucléaires.!!, qui a insufflé au monde
un regain d'espoir, les choses en sont restées au
point mort. Comment expliquer que depuis Moscou,

.;';Cfi.f,' ;

y Traité interdisant les essais d'armes nucléairesdans l'atmosphêre,
l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau, signé le 5 aotlt 1963.

rien de plus consistant n'ait jusqu'ici été offert h
la faim d'un monde qui aspire h la paix?
94..Un' élément nouveau est intervenu depuis le
mois , d'octobre dernier. La République populaire
de Chine a procédé h l'explosion de sa première
bombe atomique. Si l'on peut être fier de la maftrise
de l'atome et d'une technique moderne par un pays
du tiers monde, cette fierté est tout de même mêlée
de tristesse. Car nous n'avons jamais caché notre
hostilité h la bombe' atomique et aux armes nucléaires
et thermonucléai:res. Nous avons toujours déclaré
partout que nous sommes opposés h la disséminatioll
'des armes atomiques, parce qu'elle accroft les risquer:$
de guerre,' parce que les retombées radio-activer
empoisonnent l'atmosphère et nuisent h la santé des
populations.
95. La République du Dahomey a toujours, de façon
constante et répétée, pris position en faveur de la
dénucléarisation de l'Afrique et des autres continents.
Arme de dissuasion militaire pour les uns, arme
de persuasion politique pour les autres, la bombe
reste pour nous tous un objet d'horreur, une source
de ter:lt'eur.

96. Mais il y a peut-être une lueur d'espoir et une
note récc'lfortante dans le fait qu'en annonçant au
monde l'explosion de sa bombe atomique, le Gouver
nement de la République populaire de Chine ait renoncé
solennellement à l'usage de cette force qu'il vient de
maftriser. La Chine s'est engagée à ne jamais
employer la première la bombe atomique contre qui
que ce soit. Elle s'est engagée'au contraire à pour
suivre ses efforts pour parvenir h l'interdiction
complète et à la destruction totale des armes nu
cléaires.

97. Le Gouvernement du Dahomey apporte son soutien
h la proposition chinoise qui demande l'étude immé
diate d'un accord international par requel les puis
sances nucléaires s'engageraient h n'employer ces
armes ni contre les pays non nucléaires, ni contre les
zones dénucléarisées, ni les unes contre les autres.
98. La République du Dahomey estime par ailleurs
que la suggestion visant h réunir une conférence au,

- sommet de tous les pays du monde pour discuter de
l'interdiction complète et de la destruction totale des
armes nucléaires mérite d'être prise en considération.
Si l'Organisation des Nations Uniesprenaitl'initiative
d'une .telle conférence, un nouveau pas en avan~

serait accompli dans le sens delapaixpar la sécurité
collective.

99. Il faut que cesse une fois pour toutes la me~ace

d'une fin d'apocalypse qui plane sur l 'humanit~. Mais la
dénucléarisation ne résout pas a. elle seule leprobl~me
du désarmement que nous voulons général et complet.

100. Bien s1Îr, on raconte que les fabricants et les
vendeurs d'armes sont hostiles a. ce projet et font
pression dans certains pays pour que continue la
course a. la mort. Ils craignent pour leurs intérêts
égoi'stes, alors que la. somme des capitaux· financiers
et humains dont ils disposent peut être investie dans
les activités industrielles nouvelles et rentables,
comme 1·a montré le rapport de. la commission chargée
d'étudier ce problème. Ils peuvent aussi devenir les
artisans de la science au service de la paix et du
progrès de l'humanité.
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101. Cette somme énorme de richesses et d'expé
riences, dont je viens de parler, po~rrait être mieux
utilisée pour chasser de la moitié de notre globe
le spectre effrayant de la faim, de la misère et de la
maladie. Des continents entiers subsistent à peine.
Des millions d' hommes demeurent sous le règne
de la maladie et de l'ignorance. Ne serait-ce pas une
entreprise féconde que de les aider à se libérer de
ces maux pour qu'ils puissent apporter leur contri
bution à l'instauration de la paix et du progrès?

102. La délégation dahoméenne estime qu'il est
urgent, à un premier stade, que tous les Etats
Membres respectent plus scrupuleusement leur enga
gement de régler par des moyens pacifiques les
différends qui pourraient les opposer. Mais cela ne
suffit pas. Il faut que la communauté internationale
parvienne à interdire, cette année même, tous les
essais d'armes nucléaires et thermonucléaires quels
qu'ils 'soient, ainsi que la fabrication de ces armes
de destruction massive.

103. En ce qui concerne directement l'Afrique, les
Etats· mempres de l'Organisation de l'unité africai'ne
se sont déjà clairement prononcés pour la dénucléa
risation de notre continent. La République'du Dahomey
soutiendra en outre la volonté sincère de tous les
peuples qui souhaitent voir leur continent ou leur sous
continent déclaré et garanti zone dénucléarisée.

104. Mais les étapes du désarmement ainsi définies
devront se dérouler sous contrÔle international, car
la confiance mutuelle n'existe pas encore entre les
Etats, encore moins entre les grandes puissances
directem~,rt intéressées.

105. Une autre source de tension dans le monde
réside. dans les douloureux problèmes des nations
divisées. Nous pensons que leur réunification est
l'affaire des peuples intéressés eux-mêmes. Une
solution libre et démocratique doit intervenir en
dehors de toute ingérence étrangère, au besoin sous
le contrÔle de l'ONU. Le problème de la Chine est
très particulier. A cet égard, le -3ouvernement de la
République du Dahomey vient de prendre la seule
décision objective qui s'imposait; ia reconnaissance
d'un gouvernement qui a le cont~ôle effectü de 700
millions d!hommes, la quasi-totalité de la Chine. Une
solution satisfaisante au problème des pays divisés
serait déjà une importante contribution à l'instauration
de la paix mondiale.

106. Mais la paix internationale' ne signifie pas
seulement le silence des armes ou l'apaisement des
conflits. Elle se confond pour nous, peuples du tiers
monde, et peuples africains en particulier, avec la
fin définitive d'une ère d'explOitation et d'oppression,
la fin de la prétention à la supériorité de certaines
races sur d~autres, la fin de la dictature raciste.

107. Nous autres, peuples africains, réclamons au
jourd'hui encore la décolonisation complète de notre
continent. Il s'agit du droit à l'autodétermination des
peuples, que certains Etats, comme le Portugal et
l'Afrique du Sud, se refusent à reconnartre. En dépit
des démonstrations journalières qui concluent de
façon irréfutable que l'Angola, le Mozambique, la

..·Guinée et les autres territoires encore illégalement
dominés par le colonialisme portugais doivent jouir
du droit l l'autod~termination, le gouvernement de

Lisbonne a porté l~ génocide dans ces régions. En
dépit de la désapprobation de la communauté inter-

.nationale, le gouvernement de Lisbonne perS'rSre· dâîl$
son entêtement à bafouer les résolutions votées par
l'Assemblée générale. Nous savons que, si le Portugal
peut se permettre aujourd'hui de défier impunément
la conscience du monde, c'est parce qu'il saitpouvoir
compter sur l'indulgence de ses partenaires occiden
taux; ces amis du Portugal devraient faire pression
sur Lisbonne pour l'amener à la raison avant qu'il
ne soit trop tard. Car il est à craindre qu'en poussant
les noirs à bout, l'obstination portugaise ne finisse
par déchamer un désordre sanglant tel que la paix
du monde en soit irrémédiablement compromise.

108. A l'extrémité méridionale de notre continent,
une situation plus inhumaine encore existe. Trois
millions de blancs ranistes imposent à 10 millions
d'êtres humains le système abject de 1'apartheid.
Le monde entier a condamné du haut de cette tribune
même ce mépris institutionnalisé de certains hommes.
pour d'autres. Mais il est clair aujourd'hUi que,
parmi ceux qui condamnent l'apartheid, il en est qUi
répugnent à prendre les mesures susceptibles d'ame
ner son élimination. On nous dit que le commerce et
les relations économiques n'ont rien à voir av(~c la
politique. Certains Etats parmi les plus influ~mts

auprès du Gouvernement de l'AfriqueduSudnecroieht
pas aux vertus des sanctions économiques; ils ~flr

ment que, après tout, ce sont les majorités opprimées. . .
qui subiront le contrecoup de ces mesures. La casuis-
tique et le sophisme ont précipité le monde dàns le
chaos; l'abandon des principes moraux généralement
acceptés sera fatal à la paix des peuples.

109. Nous adressons un appel pressant aux Et9.tS
amis du Portugal et de la République sud-africaine
pour qu'ils consentent enfin à appliquer les sanctions
contre ces pays. C'est la seule voie susceptible de
faire entendre raison aux égarés du colonialisme et
du racisme; sinon, ces Etats seront responsables,
devant les générations futures et devant l' histoire,
d' avoir refusé de prévenir des affrontements sanglants.

"')par leur passivité, ils partagent déjà la responsabilité
des assassinats et des tortures de patriotes africains
auxquels procède délibérément et froidement le Gou
vernement policier de la République sud-africaine.
Je suis certain que nos amis occidentaux, qui ép~ou~ent
comme nous l'horreur des pratiques inqualüiables qui
ont cours dans ces pays, nous aideront commeils'le
doivent.

110. Mais la domination raciste de la minorité au
pouvoir en Afrique du Sud ne se limite pas auxfron...
tières de' la République sud-africaine. En violation
flagrante des principes. internationaux, le gouverne
ment de Pretoria- étend son régime oppresseur d'apar
theid au territoire du Sud-OUest africain. Il est indis
pensable que les Nations Unies prennent ce territoire
sous leur tutelle directe et le conduisent dans les
meilleurs délais à l'indépendance.

111. Mais ne quittons pas cette région d'Afrique sans ..
aborder le problème épineux de la Rhodésie qu Sud.
C'est avec satisfaction que nous prenons acte de
l'attitude récemment adoptée par le Gouvernement du
Royaume-Uni A l'~gard des ext;r~mistesde Salisbury•.
Mais la poignée de blancs extrémistes de Rhodésie du
Sud, soutenue, semble-t-il, par le Portuga:l et la

"
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120. Devant la pluralité de nos exigences, on se
demandera peut-être quel serait l'avantage pour les
pays industrialisés qui sont appelés à consentir tous
ces sacrifices. Je crois fermement que la prospr1~ité

du tiers monde est le plus sar garant de la pros:'ê.:cité
des nations développées. Il est évident que plus notre
pouvoir' d'achat s'aceroi'tra, plus nous constituerons
pour ces pays des partenaires économiques valables.
L'industrialisation de }ays comme les nôtres signi
fierait, pensent certains esprits, la fin de la supré
matie de leurs industries et, partant, de leurs profits
ou de leur raison d'être. Mais il n'en est rien. Les
pays industrialisés, ayant accumulé des sommes de
capitaux, de savoir-faire et cF expérience, pourraient
se spécialiser sans dommage dans des secteurs plus
particuliers, comme l'électronique, l'atome au ser
vice de la paix, les télécommunications. Ainsi, le
monde tendrait sarement et harmonieusement vers une
division internationale du travail qui serait le ciment
de notre coopération et de notre solidarité. Le sous
développement constitue, on l'a trop répété, le fléau
de la seconde moitié du XXème siècle. Il appartient
aux hommes de notre temps, il appartient à notre
Organisation, aux peuples conscients de la terre, de
l'extirper à tout jamais.

121. L'Organisation des Nations Unies, après avoir
lancé le noble projet de la Décennie des Nations Unies
pour le développement, devra veiller à ce que toutes
les étapes en soient successivement réalisées. C'est
peut:..être le lieu de rendre encore une fois un hommage
combien mérité aux différents organismes et institu
tions spécialiE?ées de l'ONU ql.A.i jouent un rÔle si
important dans le développement de nos Etats, tels
que l'UNESUO, le FISE, l'OMS, la FAO, le Fonds·
spécial, le Bureau de l'r.tssistance technique. Ces
organismes devront accr,\,)i'tre l'a.ide appréciable, et
très appréciée, qu'ils nous apportent déjà. S'il est
certain que nous avons besoin de l'aide bilatérale,
et que cette aide est quantitativement et peut-être
même qualitativement la plus importante, il est

119. La délégation dahoméenne soutient également
la thèse de la consolidation des dettes à court et à
moyen terme, de l'allongement des délais de rem
boursement, qui ne devraient pas être inférieurs à
20 ans. Il est également nécessaire pour nous, pays
en voie de développement, d'obtenir des Etats prêteurs
que le taux d'intérêt n'excède en aucun cas 2 p. 100
et que ces prêts puissent être remboursés partie en
monnaie locale, partie en marchandises. En outre,
il serait souhaitable que l'aide des pays développés
soit accrue, atteignant pour le moins le taux de 1 p.
100 de leur revenu national.

Mais l'aide devrait servir seulement d'apPoint à
nos propres revenus, dont la source principale est
le commerce.

118. A la Conférence de Genève, certains pays ont
déjà fait .Ia suggestion suivante, bien accueillie par
tous les pays en voie de développement. Les Etats
industrialisés qui sont nos partenaires accepteraient
de consacrer à l'achat ,de nos articles le rembourse
ment des crédits consentis à nos pays pour leur
développement économique. En d'autres termes, ces
Etats constitueraient des débouchés aux entreprises
qu'ils auraient aidé à créer.

République sud-africaine, menace de proclamer une
pseudo-indépendance tmilatérale qui lui permettra de
garder sous sa coupe les 3 millions d'Africains de ce
territoire. Toute la mise en scène de ces dernières
semaines ne visait qu'à donner le change au monde
età préparer, semble-t-il, une décision illégale et
unilatérale. Nous comptons sur le Gouvernement du
Royaume-Uni pour prendre en la circonstance toutes
les mesures qui s'imposent.

112, La République du Dahomey, quant à elle, est
prête à. reconnaître et à soutenir de la manière la plus
énergique un gouvernement nationaliste africain en
exil, au cas oi) il serait procédé à une déclaration
unilatérale d'indépendance.

113. Nous croyons aussi que, devant cette vague de
racisme et ces atteintes incessantes à la liberté des
peuples, l'Organisation des Nations Unies a le devoir
de protéger et de garantir l'accession à l'indépen
dance et à la liberté des territoires du Bassoutoland,
du Betchouanaland et du Souaziland, qui constituent
des enclaves "rolnérables au sein de la République
sud-africaine. Ces territoires accéderont bientôt à
l'indépendance. Il est permis de craindre que le
gouvernement de Pretoria ne les menace sérieuse
ment. Il appartiendra donc à la communauté interna
tionale de veiller à leur intégrité territoriale et à
leur indépendance.

114. Tant qu'il n'y aura pas plus de justice dans les
rapports entre les hommes et les peuples, tant que
certains Etats ne renonceront pas à l'exploitation
d'autres Etats, tant qu'il y aura des masses d'hommes
que des minorités s'efforcent de maintenir dans la
misêre et l'esclavage, il n'y aura pas de paix dans le
monde.

115. Mon pays croit que le dé'veloppement écono
mique des nations prolétaires d'Afrique, d'Asie et
d'Amérique latine sera un des plus grands facteurs
de paix dans le monde; c'est là le troisième point
de mon intervention.

..
116. Les faiblesses des pays en voie de développe-
ment, leurs griefs aussi ont été exposés à la Confé
rence de Genève. Les Etats représentés à cette
conférence historique sont tombés d'accord sm,' la
nécessité de mettre sur pied dès maintenant t!:.'le
organisation internationale des produits de bas'~;

elle assurerait notamment aux pays en voie de
développement l~ écoulement régulier de leurs produits
d'exportation en quantité croissante, à des prix ré
munérateurs. L'essentiel pour nous es'", que le prix
d'achat de ces produits ne puisse jamais diminuer par
rapport aux prix des produits manufacturés importés
par nos pays.

117. Il faut en même temps que les Etats industria
lisés s'abstiennent de créer des obstacles tarifaires
au commerce.cl'exportation de nos pays. Il faut qu'ils
acceptent de consommer davantage de nos produits,
que ceux-ci soient primaires ou semi-manufacturés.
Nous ne le répéterons jamais assez: il faut que le
commerce aille de pair avec l'aide; il faut nous
donner l'occasion de gagner par notre propre effort
une partie importante des capitaux qui sont indis
pensable's à notre développement. Je ne prétends

,nullement qu'il faille supprimer l'aide extérieure.
Je dirai même tout à l'heure qu'il faudra l'accroi'tre.
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également vrai que l'aide multilatérale permet de
mieux atteindre certains objectifs.

122. En souhaitant le développement de l'aide multi
latérale et de l'assistance des NatioJl,s Unies, nous
voudrions cependant que certaines erreurs soient
évitées à l'avenir; que, par exemple,l'importancedes
préétudes et des études ne soit pas si exagér6e que
celles-ci coûtent en définitive aussi cher sinon plus
que la réalisation même du projet; que les experts
qui nous sont envoyés soient toujours des conseillers
très avertis. Il est également une autre déficience que
l'on relève dans les organismes d~s Nations Unies;
c'est l'insuffisance et parfois même 1'absence de
ressortissants africains ~ des postes de direction et
d'orientation.

123. Je crois que les Etats africains et les pays du
tiers monde ont administré suffisamment la preuve,
de leur attachement à l'ONU.

124. Aujourd'hui encore, nous pensons qu'il est
urgent de trouver une solution au problème du déficit
énorme de notre Organisation. Il n'est pas prudent
d'hypothéquer de cette manière l'avenir des Nations
Unies dont l'éloge, en dépit de leurs déficjences, n'est
plus à faire. Le Dahomey, quant à lui, réaffirme solen
nellement son attachement à l'Organisation, qui consti
tue le dernier recours des petites nations telles que la
nôtre. C'est pourquoi nous souhaitons que soit évitée
toute attitude susceptible d'affaiblir l'efficacité des
Nations Unies ou d'en compromettre l'existence même.

125. Il faut que l'ONU soit non seulement sauvegardée,
mais renforcée. Il faut qu'elle soit encore plus repré
sentative; que, dans tous ses organes, les divèrses
régions du monde soient plus équitablement représen
tées. Il faut que les Etats Membres donnent à l'Orga
nisation les moyens efficaces de défendre les idéaux
contenus dans notre charte.

126. Mon pays, la République du Dahomey, qui vient
d'inaugurer une nouvelle ligne politique depuis le
28 octobre 1963, celle de la libertét'Qur tous ses
citoyens, celle de la démocratie, cene du trava~lpour
tous, réaffirme aujourd'hui solennellement, devant
cette imposante assemblée, son adhésion. aux prin
cipes de l'égalité entre les Etats, du respect de leur
souveraineté, de la non-immixtion dans leurs affaires
intérieures, de la coexistence des Etats qui n'ont pas
les mêmes systèmes économiques et sociaux, du
règlement pacifique des différends, du droit à l'auto
détermination des peuples, de la lutte contre le racisme
et toutes les hégémonies, de la coopération et de la
solidarité internationales.

127. Le peuple du Dahomey et son gouvernement
s'engagent à renforcer l'Organisation mondiale afin
de travailler au maintien et à la défense de la paix
sur la terre, au progrès des peuples.

128. En montant à cette tribune, j'ai déclaré au nom
de mon pays que la paix est le premier, le plus grand
bien des nations. Vous êtes les représentants des
peuples de la terre et vous avez mission d'instaurer,
de maintenir et de défendre cette paix. Je suis certain
que vous ne faillirez 'pas à votre tâche, surtout à une
époque oh, comme le déclarait avec tant de vérité,
dans cette enceinte même, ily a un an, feu le président
John F. Kennedy, ce passionn~ de lapaix: "Nous avons
aujourd'hui le pouvoir de faire de la génération actuelle
la meilleure de l'humanité dans l'histoire du monde,
ou bien d'en faire la dernière*." (1209ème séarwe,
par. 58.)

129. Messieurs les représentants des peuples de la
terre, prenons tous l'engagement d'assumer ces
lourdes responsabilités.

La séance est levée à 12 h 15.

·Version provisoire tirée du texte de l'interprétation.
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